
Saison 2017 - 2018 

Siège social : 29 rue des saules 41330 Fossé 

Règlement intérieur de l’A.S.J. Badminton pour 
les licenciés jeunes et adultes 

 Les horaires d’entraînements (début des séances et non heure d’arrivée) 
au gymnase sont :  

Pour les séniors + :    jeudi 17h00 – 18h30 
Pour les loisirs (cadet à vétéran) :   jeudi 20h00 – 22h30 

  Pour les compétiteurs (cadet à vétéran) :  lundi 19h30 – 21h00 
  Pour les loisirs (cadet à vétéran) :  lundi 21h00 – 22h30 

 Pour les jeunes (poussin à minime) :   mardi 19h00 – 20h45 

 Les tarifs sont : pour les compétiteurs     95€ 
      pour les adultes loisirs    85€ 
    pour les séniors +     85€ 

   pour les jeunes     70€ 
   pour le minibad (moins de 9ans)  55€ 

 Les parents doivent accompagner leurs enfants et venir les chercher à l’intérieur 
des locaux tout en vérifiant que l’encadrant soit présent à l’arrivée et au départ.  

 Une tenue vestimentaire appropriée est souhaitée ainsi que des baskets propres pour 
jouer en salle. 

 Un respect minimum de la discipline est demandé à chacun. Le bureau se donne le 
droit d’exclure un joueur en cas de comportement qui ne correspond pas à l’esprit du 
club, sans contrepartie financière. 

 Les volants sont fournis par le club à l'exception des compétitions privées. 

 J'autorise Je n'autorise pas 1 le Président du Club ou ses délégués à publier, sans but 
commercial l'image de mon enfant en illustration d'un article dans la presse locale ou 
sur le site internet du club. 

 Signaler tout changement d’adresse, de téléphone ou d’adresse mail en cours d’année. 

Le Bureau 

1 Rayer la mention inutile

Signature du licencié et des parents pour 
les mineurs 


